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Participation d’équipes suisses SYS aux compétitions ISU et Sport de Base 
à l’étranger  

 
Valable pour TOUTES les catégories à l’exception des équipes du cadre suisse  

Les équipes qui désirent prendre part à une compétition à l’étranger doivent annoncer leur in-

tention à la Commission SYS au plus tard jusqu’à 6 semaines avant l’échéance du délai d’ins-
cription officiel ou jusqu’à fin décembre de la saison courante. 

 
Conditions pour une participation à l’étranger 

Seniors ISU / Juniors ISU / Advanced Novice / Juvenile / Basic Novice / Mixed Age / Seniors B  
- Participation à au moins 2 (deux) compétitions Sport de Base en Suisse 
 

Adultes 
- Participation à au moins 1 (une) compétition Sport de Base en Suisse 

 
Le programme, costume, maquillage et coiffure doivent suivre les lignes directrices établies 
par Swiss Ice Skating et l’ISU.  

 
 
Qualification pour  

Juvénile et Basic Novice, Mixed Age, Seniors ISU (sans les équipes du cadre) 
Pour les catégories Adultes et Seniors B, aucune présentation supplémentaire des pro-
grammes n’est nécessaire. 
 
- Possibilité 1:  

La qualification a lieu lors de la participation à la première compétition en Suisse. Le panel 
technique et le jury établissent une décision de manière conjointe avec les représentants de la 

Commission SYS présents sur place. 
 
- Possibilité 2: 

L’équipe soumet, via le lien Internet, une vidéo de toutes les parties disponibles de leur pro-
gramme (filmée en tenue de compétition) au plus tard 2 (deux) semaines avant le délai d’an-
nonce à la compétition souhaitée. Le programme doit être patiné en une fois et l’intégralité de 

l’équipe doit rester visible en tout temps. Une PPC du programme doit être jointe à la vidéo. 
Pour une analyse du programme (feed-back), une contribution financière de 100.- peut être 

demandée.  
 
Tout athlète patinant pour une équipe suisse ou participant à une compétition nationale ou in-
ternationale doit être en possession d’une licence valable (à l’exception des compétitions ISU 
Adultes). 
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